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Résumé   

Si au Sénégal, au Congo, au Kenya, pour ne citer que ces quelques cas de figures, il 
apparaît qu’en dehors de la langue française, langue officielle, il existe des œuvres 
littéraires produites en langues locales, d’autres écrivains en revanche choisissent d’user 
la langue française mais tout en y intégrant des lexèmes du terroir. La présente étude a 
pour objectif de montrer d’une part que ces écrivains qu’on pourrait qualifier d’avant-
gardistes n’ont pas eu besoin de consensus communautaire ou politique pour faire la 
promotion de leurs langues maternelles à partir de leurs plumes dans le domaine 
littéraire et d’autre part d’identifier les enjeux identitaires qui sous-tendent ce mixage 
de langue. Cette réflexion s’adosse sur la méthode d’analyse descriptive afin de mettre 
en lumière toute cette volonté d’acclimatation de la langue française aux réalités 
africaines, d’afficher leur statut diglossique, laquelle démarche met en évidence le 
caractère dynamique de toute langue, ainsi que cette volonté de positionnement de ces 
auteurs à la lumière de leur verve créatrice et aussi de traduire ce choix de mutualisation 
des cultures en présence. 

Mots-clés :  Créativités littéraires, code d’écriture, interjections, alternance de langues, 
Onomastiques. 

Abstract 

If in Senegal, Congo, Kenya, to name only these few cases, it appears that apart from 
French, which is the official language, there are literary works produced in local 
languages, other writers on the other hand choose to use the French language while 
integrating local lexemes. The present study aims at showing on the one hand that these 
writers who could be described as avant-garde did not need community or political 
consensus to promote their mother tongues from their pens in the literary domain and 
on the other hand to recognize the identity issues which underlie this language mixing. 
This reflection will be based on the method of descriptive analysis to highlight this 
desire to acclimatize the French language to African realities, to display their diglossic 
status, which approach emphasizes the dynamic character of any language, as well as 
this desire to position these authors in the light of their creative verve and also to express 
this choice of pooling the cultures involved. 

Keywords:   interjections, langage alternation, literal creativity, Onomastics, writing 
code. 
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Introduction  

 Régina Yaou et Jean-Marie Adiaffi sont deux grandes figures de la 
littérature ivoirienne qui lui ont donné ses lettres de noblesse grâce au nombre et 
à la qualité de leurs publications. Si la plupart des écrits d’Adiaffi sont 
l’expression du désenchantement née des indépendances africaines, ainsi que la 
pratique du pouvoir en Côte d’Ivoire ou mieux en Afrique, les écrits de Yaou sont 
en grande partie axés sur les conditions de la femme des sociétés africaines. L’on 
pourrait même parler du traitement et du regard du genre masculin à l’égard de la 
gent féminine dans les communautés. Aux dires de C. Ndiaye et J. Semujanga 
(2004 : 63-139), « les récits de Yaou sont de véritables drames où de jeunes 
couples sont confrontés à des écueils de toutes sortes ». De plus, les thématiques 
abordées par ces deux auteurs semblent être aux antipodes, toutefois, leur intérêt 
pour leur société semble commun et le style d’écriture paraît identique.       

 Écrivains engagés, ces deux auteurs se sont faits remarquer surtout par leur 
style d’écriture fort empreint à bon nombre de mots de leur terroir. En réalité, la 
langue d’écriture chez ces auteurs se trouvant à la croisée de plusieurs langues en 
présence, elle apparaît dès lors comme un mixage à la fois de la langue française, 
langue officielle et de leurs langues maternelles dans l’univers des productions 
littéraires. Cette juxtaposition ou du moins cette alternance de langues est sans 
nulle doute le reflet de leur histoire, le reflet de leur statut diglossique qu’ils ne 
peuvent passer sous silence au risque de nier leur existence, leur personnalité ou 
même leur identité. Toute cette exubérance, toute cette pratique ont pour objectif 
de marquer ou de traduire un impossible deuil de leurs cultures, de leurs réalités 
quotidiennes dont ils en font la promotion au travers de leurs publications.  

 Cette forte présence des langues africaines coulées dans la langue française 
au travers des œuvres littéraires africaines d’expression française nous amène à 
entreprendre cette étude qui est : « la langue d’écriture : entre ancrage culturel et 
créativités littéraires dans La carte d’identité de Jean-Marie Adiaffi et les germes 
de la mort de Regina Yaou ». Cette réflexion semble être en congruence avec cette 
thématique qui est Littérature et usage des langues africaines : enjeux et 
perspectives identitaires.  

 En menant cette étude, l’objectif est de montrer d’une part que ces écrivains 
qu’on pourrait qualifier d’avant-gardistes n’ont pas eu besoin de consensus 
communautaire ou étatique pour faire la promotion de nos langues maternelles à 
partir de leurs plumes dans le domaine littéraire et d’autre part d’identifier les 
enjeux identitaires qui sous-tendent ce mixage de langue.  

 Cette alternance de langues pratiquée chez ces auteurs nous a conduit aux 
interrogations suivantes : ce choix d’écriture n’est-il pas un moyen pour eux d’être 
en symbiose avec leurs univers culturels tout en étant plus proche de leurs 
peuples ? Cette forte présence des lexèmes locaux dans ces romans africains 
d’expression française n’est-elle pas tout de même une belle expression de la 
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mutualisation des cultures dans ce village devenu planétaire ? Dès lors, nous 
émettons l’hypothèse suivante : les écrivains francophones africains sont 
également des leviers incontournables dans la vulgarisation des langues 
africaines. Cette réflexion prend appui sur la méthode d’analyse descriptive afin 
de mettre en lumière toute cette volonté d’acclimatation de la langue française aux 
réalités africaines, laquelle démarche met en évidence le caractère dynamique de 
toute langue, ainsi que la volonté de positionnement de ces auteurs à la lumière 
de leur verve créatrice à travers des faits linguistiques. Avant de déterminer les 
enjeux de telles pratiques langagières, il convient avant tout de déterminer le cadre 
théorique qui balise l’analyse proposée. 

1. Cadre théorique de l’analyse 

 Les écrivains francophones africains, plus précisément ceux de la deuxième 
ou de la troisième génération mettent un point d’honneur sur la production des 
œuvres littéraires où la langue d’écriture est de plus en plus portée vers un style 
dévoilant un multilinguisme où toute la cosmogonie africaine semble avoir une 
place de choix. En clair, le texte littéraire chez ces auteurs devient un canal 
privilégié pour valoriser leurs langues maternelles ainsi que les réalités africaines 
jusqu’ici méconnues du grand public. A ce titre, la langue française connaît une 
sorte d’appropriation à travers leurs écrits ce qui nous amène à parler de langue 
d’écriture et également d’ancrage identitaire. Avant d’analyser le fonctionnement 
de ces faits de langue qui se déploient sous leur plume, il apparaît impérieux de 
définir les notions de langue d’écriture et d’ancrage identitaire.  

 D’entrée de jeu, il faut dire que parler de « langue d’écriture » revient à 
parler en quelque sorte du style, du code qu’adopte un écrivain pour véhiculer son 
message, pour communiquer avec son public. Il va sans dire que la langue 
d’écriture coïncide avec le style de l’écrivain. Pourtant avec R. Barthes (1953 :15-
16) et plus précisément dans Le degré zéro de l’écriture, l’on a pu comprendre 
que l’écriture et le style d’un point de vue général sont des termes distincts. Selon 
lui, le style est vu comme : 

 Un langage autarcique qui ne plonge que dans la mythologie personnelle et 
secrète de l’auteur, dans cette hypo physique de la parole, où se forme le premier 
couple de mots et des choses, où s’installent une fois pour tous les grands thèmes 
verbaux de son existence. Quel que soit son raffinement, le style est toujours 
quelque chose de brut[..]une sorte d’opération supra-littéraire, qui emporte 
l’homme au seuil de la puissance de la magie. Par son origine biologique, le style 
se situe hors de l’art, c’est-à-dire hors du pacte qui lie l’écrivain à la société.  

 En un mot, le style est en quelque sorte un talent propre à l’écrivain, à 
l’artiste qu’il exprime, qu’il extériorise. Quant à l’écriture, elle relève de 
l’observation et du respect de certains principes émanant d’un code littéraire. À 
en croire toujours à R. Barthes (Ibid. :14-15) l’écriture, 
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elle est le rapport entre création et la société, elle est le langage oral transformé par 
sa destination sociale, elle est la forme saisie dans son intention humaine et liée 
aux grandes crises de l’histoire […] C’est le choix de l’aire sociale au sein de 
laquelle l’écrivain décide de situer   la nature de son langage. 

  Il existe un lien étroit, un rapport entre création littéraire et société. Toute 
création littéraire est arrimée à la société de laquelle elle émane. Ainsi, la langue 
d’écriture de l’écrivain, sinon le choix du style de l’écrivain finit toujours par être 
une langue qui est en phase avec son aire sociale et il ne peut en être autrement. 
Dès lors style et écriture deviennent presque des termes « para-synonymes, pour 
ne pas dire des synonymes justifiés » aux dires de A. Mbanga (1996 :6). 

 Pour revenir à la notion « d’ancrage culturel », V. Magdelaine- 
Andrianjafitrimo (2005 :20) dit que l’ancrage « désigne une série d’indices qui 
réduisent les ambiguïtés du discours. Lorsqu’il est associé à l’idée de culture, il 
traduit une volonté d’affiliation à un code dans lequel on se reconnaît ». 
Autrement dit, l’ancrage culturel permet de révéler l’attachement de l’écrivain à 
son patrimoine culturel. Mais aussi, il est une occasion de marquer son 
enracinement à son monde du fait qu’il évolue dans un environnement 
multilingue. Les faits de langues sont révélateurs de l’ancrage culturel chez ces 
auteurs ainsi que toute la créativité déployée sous leurs plumes.  

2. Faits de langue chez Jean-Marie Adiaffi et Regina Yaou 

 À l’image de tous les peuples du monde, le peuple africain est également 
un peuple qui possède une histoire, une culture, une civilisation, une langue…Et 
comme toutes les langues du monde, les langues africaines possèdent leur mode 
de fonctionnement qui, bien évidemment, peut présenter des particularités 
spécifiques différentes des autres langues. Elles servent avant tout de code 
d’échange, de communication entre les membres de la communauté.  À ce titre, 
l’on constate que les appellatifs ou du moins les substantifs qui servent à nommer 
les personnes, les lieux, les espaces, les cours d’eaux, les réalités abstraites comme 
concrètes proviennent en grande partie de leurs langues maternelles et sont en 
rapport avec le monde socioculturel de chaque écrivain. A travers La carte 
d’identité et les germes de la mort appartenant respectivement à Adiaffi et à Yaou, 
ces auteurs ivoiriens choisissent la langue française comme langue d’écriture. 
Toutefois, ils convoquent des onomastiques, des phrases et des interjections en 
adéquation avec l’univers africain. À la vue de cette mobilité des lexèmes issus 
du substrat africain et qui pullulent dans ces œuvres, il convient de s’y intéresser. 
Sachant que  

Le choix des anthroponymes et des toponymes répond à des motivations très 
diverses dont le fondement principal est la connaissance et la reconnaissance des 
lieux, des individus, des groupes, etc. ; ils ont une fonction identitaire tant à l’égard 
de la cohésion du groupe qu’à l’égard des relations entre les groupes, relations qui 
peuvent être amicales ou conflictuelles. H. Guillorel (2012 :11-50) 
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 Dès lors, la mobilité de ces lexèmes ne saurait être sans intérêt. Les substantifs 
et les interjections qui sont des parties du discours et qui apparaissent ainsi dans les 
textes littéraires obéissent tous à un principe, à une conception, à une vision. La 
présente analyse ne compte pas faire une étude onomastique exhaustive et 
approfondie. Toutefois, elle s’attèlera à examiner certains éléments du discours, 
vu leur fonctionnement. 

 De fait, l’onomastique est une branche à part entière de la lexicologie ou de 
la philologie qui se charge d’étudier l’étymologie, l’évolution et la formation des 
noms qu’ils soient propres ou non. Un parcours des œuvres qui servent de support 
d’analyse, nous a permis de constater que les noms que portent presque 
l’ensemble des personnages en présence, ainsi que d’autres objets nommés dans 
ces trames diégétiques sont issus des langues maternelles de ces auteurs. En 
réalité, le nom de ces êtres de papiers ou de ces objets donne un éclairage sur toute 
la panoplie du lexique dont disposent ces auteurs multilingues du fait de leur statut 
diglossique ; laquelle réalité leur offre plus de possibilités dans l’expression de 
leur pensée. Examinons-en quelques exemples pour s’en convaincre. 

 2.1 Anthroponymes 

« Kèdjouhoum s’était réveillée en sursaut : quoiqu’elle eût réalisé qu’elle était   
dans son lit, la peur ne la quitta pas. » (LGDLM, p.7)2 
« C’était Brah, la fille de mon ami Gbégré…Gbégré a confiance en ton père,  
ajouta Lévry, le frère aîné de Yesso » (LGDLM, p.10) 
« - Où cours-tu comme cela, Brah-tchè, ma tchacha ? 
- A la source, Brah-tchuchu, ma tchacha, répondit la nièce en lui rendant son 

sourire. »  (LGDLM, p.20) 
« La jeune fille ramassa, d’un adroit coup d’owrou, le tas de cendres qui s’était 
amoncelé sous le trépied en fer ». (LGDLM, p.14) 
« Viens nous accompagner avec les deux éfas moyens, ordonna Yéyih à sa 
fille. » (LGDLM, p.23) 
« Elle portait un pagne très court sous lequel pointait le coussinet de son 
n’nankan ». (LGDLM, p.76) 
« On préparait le lah-lah qui, tout comme le N’goin, serait mélangé à des 
aromates pour lui servir de pommade ». (LGDLM, p.77) 
« Pourtant l’homme qu’ils avaient consulté était un spécialiste du pissa, il ne 
pouvait pas se tromper ». (LGDLM, p.108)   
« Un long moment s’était écoulé depuis que Brah s’était installée sur son 
oboikoi. » (LGDLM, p.79) 
« Voilà à manger pour notre èbiyi, annonça-t-elle. » (LGDLM, p.83) 

 
2 L’œuvre Les germes de la mort de Régina Yaou sera codée comme suit LGDLM suivie du numéro de page. 
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« Tu es folle ! Avant que tu ne sortes de ton ébihoum tu seras devenue obèse ! 
(…) il faut avoir bonne mine, être potelée pour l’ébichi, Virginie. » (LGDLM, 
p.84) 
« -Oui, c’est bien moi, le prince Mélédouman » (LCDI, p.3)3 
« Mais le commandant Kakatika, qui n’avait pas de temps à perdre, 
s’impatienta ». (LCDI, p.27) 
« C’est d’accord ! Et les cuisses, le sang dans le kodjo, les perles coupées, le 
pagne déchiré… (LCDI, p.50) 

      « C’est cette ombre, ce Wawiè, que les appareils photographient… » (LCDI,  
p. 126) 

 Pris pêle-mêle, ces anthroponymes à savoir kèdjouhoum, Brah, Gbrégré, 
yesso, Brah-tchè, Brah-tchuchu, ou encore Mélodouman, kakatika sont des noms 
propres que portent les personnages de ces différents récits. Tous ces patronymes 
ne proviennent pas du calendrier chrétien. Bien au contraire, ils proviennent des 
langues maternelles de ces auteurs. De plus, chez Adiaffi les noms de ses 
personnages sont des noms construits et sont porteurs de sens. Par exemple, le 
nom Méledouman signifie en réalité j’ai un nom, sinon j’ai une identité, je sais 
qui je suis.  

À cet effet, notre personnage Méledouman n’a pas besoin de l’autre, à savoir 
autrui pour l’éclairer à ce sujet. Quant à kakatika, cet anthroponyme est le nom 
que l’on donne à une catégorie de génie dans la cosmogonie africaine. Ce sont des 
êtres invisibles que seul un initié, un voyant spirituel peut rencontrer uniquement 
en forêt. La particularité de ces génies, c’est qu’ils sont de petite taille et vivent 
en forêt, dans des zones reculées, loin des regards indiscrets de la civilisation 
humaine. Bien souvent, lorsqu’ils sont évoqués dans le langage courant en 
général, ils servent à effrayer les enfants afin d’obtenir obéissance et soumission 
chez ceux-ci. Si Adiaffi décide de faire porter ce nom à l’un de ses personnages, 
nom des personnages qu’il construit, l’on comprend tout l’effroi que ce dernier 
inspire du fait du rôle qu’il incarne dans la trame.  

 En réalité, Kakatika est le commandant et représente la puissance coloniale. 
En marge de ces noms propres, nous enregistrons également l’usage des noms 
communs inhabituels utilisés par ces auteurs. Ce sont entre autres : ma tchacha, 
d’owrou, les deux éfas moyens, son n’nankan, son oboikoi, le N’goin, notre èbiyi, 
l’ébichi, ton ébihoum, le kodjo, ce Wawiè, le pissa. La configuration syntaxique 
de ces lexèmes indique que nous avons bel et bien des noms communs puisque 
tous sont précédés de déterminants qui servent à les déterminer. Cette 
juxtaposition, cet alliage de déterminants issus de la langue française et de 
substantifs issus de l’agni et de l’allandjan qui sont des langues africaines, nous 
offre la possibilité de connaître toute l’épaisseur du patrimoine culturel dont 
disposent ces écrivains.  

 
3 L’œuvre La carte d’identité de Jean-Marie Adiaffi sera codée LCDI suivie du numéro de page également. 



20 
 

 A partir de cette mobilité discursive qu’opèrent ces auteurs, les noms issus 
de ces langues maternelles, donc langues vernaculaires, changent de statut. Par ce 
procédé d’écriture qui consiste à intégrer des mots de la langue maternelle dans le 
discours de langue française, langue véhiculaire, ces lexèmes viennent enrichir la 
langue française qui sert de véhiculaire. De plus, les lexèmes tels que « notre 
èbiyi, l’ébichi et ton ébihoum » au regard de leur emploi fonctionnent comme des 
mots de même famille avec pour racine commune [ébi]. La décomposition de ces 
lexèmes nous offre de voir ceci « ébi ₊yi / ébi ₊chi / ébi ₊houm ». Que ce soit yi, 
chi, ou encore houm, ils fonctionnent comme des suffixes. En marge de ces 
quelques relevés, nous enregistrons pareillement des interjections atypiques qui 
dérivent des langues du terroir linguistique de ces auteurs.  

2.2  Interjections ou jurons africanisés  

 Un examen de ces deux textes nous permet de découvrir toute une panoplie 
d’interjections africanisées dans le discours. Mais qu’est-ce qu’une interjection ? 
Selon le petit Grevisse (2009 : 293), l’interjection serait « un mot invariable qui 
marque l’irruption dans le discours d’une sensation ou d’un sentiment personnel 
exprimé avec vivacité […] ordinairement, elle est suivie d’un point d’exclamation 
[ou non à l’écrit] ». Pour L. Rosier (1995 : 109-121), c’est un « paria grammatical, 
la partie honteuse du discours car elle est un mélange, un fourre-tout 
d’onomatopées et d’interjections à proprement parlé ». En d’autres propos, cette 
partie du discours est en réalité, une classe ouverte et composite de plusieurs 
indices grammaticaux qui la fondent.  

 L’on peut y retrouver à ce titre « des cris, ou les simulations de bruits 
provenant de certains objets ou des êtres animés appartenant à notre 
environnement. » aux dires de A. V. Bohoussou (2020 : 142-143). S’inscrivant 
toujours dans cette même dynamique, M. Swiatkowska (2006 : 47-56) peut 
renchérir pour dire que sont considérés comme interjections, les « onomatopées, 
exclamations, cris, particules énonciatives, formules, jurons, mots-phrases, 
phrasillons, modalisateurs, marqueurs méta discursifs… » et qui permettent 
d’extérioriser l’affect de l’utilisateur. En clair, les interjections sont bien 
entendues variées et apparaissent dans toutes les langues. Analysons ces exemples 
ci-après pour corroborer nos propos. 

 « - Hiééé…hiééé, hiééé… 
- Sapaoo… 
- Sapaoo…Sapaoo 
- Mô ! man…houooo… » (LCDI, p. 87) 
« Hiééé…hiééé, hiééé…allons voir ça ! 
- Diaaa…les Blancs aussi ont des génies ». (LCDI, p.88)  
« Quelle odeur…Tchoun…Tchoun…Tchoum (…) 
Tchoun…Tchoun…Hâtons-nous. » (LCDI, p.113) 
« Heu, heu. Toi-là tu mens quoi. » (LCDI, p.50) 
« Oyé ! Oyé ! Voici un revenant, venez voir un revenant ! » (LGDLM, p. 123) 
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« Attouh ! Brah, comment vas-tu ? » (LGDLM, p.80) 

 Toutes ces particules, non seulement dérivent des langues maternelles de 
ces auteurs, mais traduisent différents types d’émotions ayant une corrélation avec 
les interjections qu’on rencontre en français également. Dans ce contexte, 
« Hiééé » ainsi libellé permet d’exprimer l’étonnement, mieux la surprise tout 
comme « Diaaa ». L’on pourrait à juste titre dire que ces deux lexèmes sont 
pratiquement synonymiques dans ces langues du terroir. Néanmoins, il existe une 
certaine nuance dans leur emploi. La nuance, en effet, s’observe avec « diaaa » 
qui la plupart du temps traduit l’effet contraire d’une situation observée. En 
réalité, cette particule « diaaa » révèle le caractère inattendu d’une information. 
Il a le sens de contre toute attente, de fait. En marge de ceux-ci, nous enregistrons 
aussi « Oyé ! Attouh ! » des interjections permettant d’exprimer la joie. Pour le 
premier élément de cette liste, il traduit la joie à la suite d’une victoire, d’un 
succès. Quant au dernier élément de ladite liste, il exprime la joie liée aux 
retrouvailles entre deux ou plusieurs personnes après une longue période de 
séparation, d’éloignement. In fine, le « heu » s’emploie pour exprimer la 
désolation à la suite d’un événement malheureux.  

 Ces interjections, issues de l’alladjan et de l’agni, langues maternelles de 
ces écrivains, sont autant d’indices linguistiques contribuant aussi bien à 
l’oralisation de ces écrits littéraires qu’à une appropriation de la langue française 
au regard de ces interférences linguistiques. Ces écrivains en optant pour ces va-
et-vient entre langue maternelle et langue française nous offrent de voir les 
nuances qui caractérisent leurs langues maternelles. Du fait de cette pratique 
scripturale, ils parviennent ainsi à hisser au même rang toutes les cultures et les 
langues en présence dans l’univers littéraire. Cette audace linguistique ne se limite 
pas qu’à de simples noms ou interjections intégrés aux trames diégétiques. L’on 
y découvre des phrases entières en langue maternelle comme l’exemplifie la 
section 2.3. 

2.3  Phrases en langue maternelle 

 Pour exprimer ses idées, tout locuteur recourt à une ou à des phrases 
formulées dans un code linguistique qu’il a en partage avec ses potentiels. Adiaffi 
et Yaou en tant que des locuteurs et aussi dans un esprit discursif, ne vont pas se 
contenter d’user que des phrases formulées en français. Bien plus, ils choisissent 
d’intégrer des phrases entières en langue maternelle dans leurs textes littéraires. 
Les données ci-après sont illustratives de notre constat :  

- « kè, Nimba-yi o dou houn ? demanda Yesso à Brah qui, de nouveau, 
passait par là. » (LGDLM, p. 19)  

- « Hin, daidè, min dou, répondit-elle en s’échappant. » (LGDLM, p.19)   
- « Brah oho ! Moni-ba ! » (LGDLM, p. 80)  
- « Okôh ! » (LGDLM, p. 83) 
- « Oda ! » (LGDLM, p. 84) 
- « Nanan yako, Nanan yako, yako. 
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Afai Manou, Toubabou, Toubabou Manou,  
Borofouè Manou. » (LCDI, p.74) 

- « - Hiééé…hiééé, hiééé… 
- Sapaoo… 
- Sapaoo…Sapaoo 
- Mô ! man…houooo… » (LCDI, p. 87) 
- « Nanan Yaki ! Nanan Yaki, je ne vous ai pas vu. » ((LCDI, p. 99) 
- « Hééé…Hééé…Mô…Mahouooo…, je suis morte ! » ((LCDI, p. 83) 
- « Enè o éné…Aujourd’hui, c’est aujourd’hui » (LCDI, p. 84).   

 Si avec Adiaffi, ces tours phrastiques en langue maternelle sont suivis 
automatiquement du correspondant en français, entrainant une sorte de répétition, 
ceux de Yaou, en ce qui concerne les traductions proposées, sont notées en note 
de bas de page et traduisent du coup cette volonté de rendre le discours plus fluide. 
Ce choix d’écriture permet à ces auteurs d’africaniser leur texte et surtout d’être 
en phase, en adéquation avec toute la philosophie de leur communauté. Grâce à 
cette pratique, ils vulgarisent des pans de leurs cultures et surtout, ils font preuve 
de créativité et d’originalité dans la mesure où les principes et les règles de la 
langue française sont appliqués aux langues locales créant ainsi une sorte de 
fusion syntaxique. Aussi pouvons-nous dire que, dans l’incapacité de la langue 
française parfois à restituer toute la verve de leurs pensées, ces auteurs formulent 
leurs phrases en langue maternelle tout simplement.  Au regard de tout ce qui 
précède, que doit-on comprendre ? 

3. Discussion  

 Nous l’avons souligné dès l’entame de cette étude, qu’Adiaffi et Yaou sont 
deux grandes figures de la littérature ivoirienne. A l’image de Kourouma, l’on a 
pu constater que leurs écrits, ou du moins la langue d’écriture chez ces auteurs est 
marquée des couleurs des langues locales du terroir ivoirien. Ce qui nous offre de 
voir une langue d’écriture multilingue qui selon (M. Paulin, 2010 :11) montre la 
« bivalence linguistique » de ces auteurs ; permettant ainsi aux lecteurs de voguer 
entre le français, langue officielle, l’agni et l’alladjan. Cette alternance codique 
que réalisent ces auteurs est le signe manifeste d’une cohabitation intelligente et 
démontre toute la force créatrice de ces écrivains.  

 L’expression de ces interférences linguistiques, ce mixage linguistique en 
contexte littéraire est un indice de la mutualisation des cultures en présence. A ce 
titre, la littérature apparaît dès lors comme le cadre par excellence de l’expression 
de ces langues maternelles qui durant toute la période de la colonisation furent 
interdites d’emploi dans les cours d’écoles par les apprenants. En optant pour ce 
métissage linguistique, ces auteurs tracent non seulement les sillons d’une 
possible capacité des langues maternelles africaines, en contexte littéraire, de 
traduire toute la culture, la pensée et l’esthétique négro africaine en littérature et 
par-delà montrer toute sa consistance. D. Maingueneau (2004 : 151-152) parlant 
du rapport langue/littérature, donc « langue littéraire » ne dira pas le contraire 
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lorsqu’il affirme ceci : « La littérature participe à la constitution même de la 
langue, elle contribue à lui donner qualité de langue, statut de langue (…) La 
littérature joue un rôle décisif dans ce processus de délimitation des langues » [et 
d’ajouter que] les écrivains loin de venir après, participent à sa définition.   

 En clair, l’écrivain a un rôle prépondérant dans la vulgarisation et la 
valorisation des langues dites locales ou maternelles grâce à leurs œuvres 
littéraires. Adiaffi et Yaou, en procédant à ces juxtapositions linguistiques, non 
seulement sont plus proches de leurs communautés respectives, mieux ils 
participent ainsi à redonner à leurs langues maternelles une place de choix à 
l’échiquier national et aussi international par ce travail d’écriture. D’ailleurs K. 
Yacine auteur de Polygone étoilé cité par M. Paulin, à ce propos pouvait dire 
(2010 :11) : « Revenir à la langue maternelle, c’est lui redonner un territoire, un 
public, une légitimité politique. »  

 Autrement dit, Le recours aux différentes langues qui fondent tout leur 
substrat linguistique, leur permet d’assumer leur statut diglossique à partir de leurs 
plumes, et également d’affirmer leur transculturalité, leur identité tout en invitant 
de ce fait, les décideurs africains à repenser leurs politiques linguistiques en tenant 
compte de leurs réalités. Il est temps de prendre des mesures courageuses en ce 
qui concerne nos systèmes éducatifs par cette sorte d’invitation. La valorisation 
d’au minimum une langue maternelle parmi toute cette multitude que détient la 
plupart de nos communautés africaines et l’intégrer à nos systèmes éducatifs en 
vigueur s’avère plus que nécessaire à l’heure actuelle. Au demeurant, s’inspirer 
des autres modèles existants déjà sur le continent, notamment les cas du Togo 
avec l’éwé, le swahili en Tanzanie… à titre illustratif. Les autres langues telles 
que le français, l’anglais doivent leur prestige à ce travail de terrain qu’ont 
effectué certains écrivains tels Ronsard, Bally, Lancelot, Vaugelas et hommes 
politiques à un certain moment de leur histoire.   

Conclusion  

 Cette réflexion qui a porté sur la langue d’écriture : entre ancrage culturel 
et créativités littéraires dans La carte d’identité de Jean-Marie Adiaffi et Les 
germes de la mort de Régina Yaou, elle nous a permis d’examiner le déploiement 
des faits de langue dans ces œuvres. Il ressort que le français, langue véhiculaire 
et langue officielle en Côte d’Ivoire est en interaction avec les langues maternelles 
des auteurs dont les passages ont été analysés. Ces œuvres offrent une forme 
d’alternance codique.  

 Ces interférences linguistiques observées traduisent la volonté de ces 
écrivains africains de ne plus être de simples usagers des langues que sont le 
français, l’anglais etc.  Mais des promoteurs de leurs langues maternelles à partir 
de ces langues véhiculaires et ce grâce à l’appropriation qu’ils en font. Ils utilisent 
donc « le discours littéraire comme un argument en faveur de[leurs] langues 
maternelles » (B. Bosson, 2018 : 15) non seulement pour les valoriser, les 
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vulgariser, mais aussi pour les hisser à l’échelle internationale. Ce style d’écriture 
apparaît ainsi comme une stratégie de communication pour dévoiler leur ancrage 
culturel tout en assumant leurs identités culturelles.  

 Au-delà des noms et des interjections en langues maternelles intégrés au 
discours romanesque, nous avons pu enregistrer tout de même, des phrases toutes 
entières en langue maternelle incorporées au récit. Ainsi, l’on comprend qu’une 
telle pratique, au-delà d’être une forme de résistance et de positionnement, 
témoigne d’une cohabitation intelligente du français et des langues maternelles 
des auteurs dans leurs productions.     
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